Loi Fourcade :
Le Conseil Constitutionnel donne raison au combat du SNMKR
 
Le SNMKR dans l’Union avait alerté les professionnels de santé sur la volonté de certains groupes mutualistes, qui souhaitaient mettre en place des contrats individuels notamment avec les kinésithérapeutes.
L’article 22 que proposait le député Yves Bur, déjà largement habitué à déstabiliser les professionnels de santé libéraux, avait été retoqué en première lecture au Sénat.
L’ensemble des organisations représentatives des professionnels de santé avait salué la sagesse du Sénat.
Hélas, en deuxième lecture, le lobbying forcené des groupes mutualistes avait permis de faire passer ce texte remanié, devenu article 54, en seconde lecture.
Jeudi 4 août c’est le Conseil constitutionnel par la voix de ses 9 sages, qui s’est opposé à la mise en place d’une telle disposition en déclarant ce texte anticonstitutionnel.
Nous savons que les mutuelles n’en resteront pas là et qu’un nouveau forcing sera fait dès la rentrée pour que ce texte soit à nouveau proposé à l’assemblée nationale.
Le SNMKR dans l’Union restera vigilant et continuera à se mobiliser pour contrer ces manœuvres afin que les contrats soient élaborés au niveau national et, que les kinésithérapeutes libéraux ne soient pas lésés.
 
